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PLAN – Méthodologie en droit privé 

 

 Atelier préliminaire : Introduction aux études de droit  

Objectifs pédagogiques. Cet atelier vise à s’assurer de la bonne compréhension de ce qu’est 

le droit et des méthodes propres aux études de droit (vocabulaire scientifique, usage du 

code, recherches…).  

 

 Atelier n° 1 : Organisation juridictionnelle  

Objectifs pédagogiques. Cet atelier permet de s’assurer de la connaissance du système 

juridictionnel français et des compétences respectives des juridictions.  

 

 Atelier 2 : Méthodologie du cas pratique  

Objectifs pédagogiques. Cet atelier présente la méthodologie du cas pratique et propose 

des exercices pratiques (identification des éléments juridiquement pertinents, repérer le 

problème juridique…) 

Objectif de l’exercice. Le cas pratique est un exercice qui permet d’évaluer l’aptitude à 

apporter une solution juridique à une situation qui est présentée. Pour ce faire, il faut expliquer 

au lecteur les règles juridiques existantes, et justifier les raisons pour lesquelles elles 

s’appliquent ou non au cas d’espèce, de manière structurée et pédagogique comme le ferait un 

avocat auprès de son client dans le cadre d’une consultation juridique. 

 

 Atelier 3 : Méthodologie du commentaire d’arrêt  

Objectifs pédagogiques. Cet atelier présente la méthodologie du commentaire d’arrêt et 

propose des exercices pratiques (lecture d’un arrêt de la Cour de cassation, identification 

de la structure d’un arrêt…)  

Objectif de l’exercice. Le commentaire d’arrêt est un exercice qui permet d’évaluer l’aptitude 

à expliquer et à analyser un arrêt. Pour ce faire, il faut expliquer au lecteur le raisonnement du 
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juge à l’appui de vos connaissances, tout en apportant un regard juridique critique sur la 

solution rendue. 

 

 Atelier 4 : Méthodologie de la dissertation juridique  

Objectifs pédagogiques. Cet atelier présente la méthodologie de la dissertation juridique et 

propose des exercices pratiques.  

Objectif de l’exercice. La dissertation permet d’évaluer la capacité de démonstration, c’est-à-

dire l’aptitude à développer une argumentation construite à partir d’une problématique et en 

mettant en valeur les tensions du sujet.  

 

 Atelier 4 : Méthodologie de la note de synthèse  

Objectifs pédagogiques. Cet atelier présente la méthodologie de la note de synthèse et 

propose des exercices pratiques.  

Objectif de l’exercice. La note de synthèse qui permet d’évaluer la capacité à résumer de 

manière claire un certain nombre de documents. Pour ce faire, il faut que la note de synthèse 

reflète le contenu du dossier autant dans le contenu des développements que dans le plan.  

 

 

 

 

 


